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          Dossier №100037428 -M. ZIABLITSEV S.                             le 10/09/2020 

 

1. Détenu, hospitalisé illégalement sans consentement 

Hopital psychiatrique Chs Civile Sainte-Marie, аdresse :                                                                                                

87 Avenue Joseph Raybaud, 06000 Nice                                                                      

bormentalsv@yandex.ru 

M. Ziablitsev Sergei 

 

     2. M. Ziablitsev Vladimir et  Mme Ziablitseva Marina 

Russie, Adresse: Kiselevsk, région de Kemerovo, rue de Drujba, 19-3. 

vladimir.ziablitsev@mail.ru  

L’association «Contrôle public»  controle.public.fr.rus@gmail.com                     

L’association «Contrôle public de l'ordre public» odokprus.mso@gmail.com   

M. Zyablitsev Denis Vladimirovich, 

Médecin en chef de la SARL «Centre sibérien de santé mentale", psychiatre, psychothérapeute.  

Adresse : 654034, Fédération de Russie, oblast de Kemerovo.Novokuznetsk, rue Bugareva 22 

B.      e-mail : Deniszyblitsev@gmail.com  

 

 

 

          Demande de libération immédiate  

                     de M. M. Ziablitsev Sergei. 

         
 

         En conséquence de l'audience de la cour d'appel d’Aix-en-Provence   le 

1/09/2020 nous avons appris que la cause de l'hospitalisation sans consentement de  

M. ZIABLITSEV S. est l'enregistrement de vidéos dans les audiences publiques 

devant  le tribunal administratif de Nice qui est considéré par les psychiatres, le 

préfet de risque pour l'ordre public et la pathologie mentale de M. ZIABLITSEV S. 

 

        Cependant, cela témoigne :  

 

 

 

Directeur à l’Hopital psychiatrique Chs 

Civile Sainte-Marie, (аdresse :  87 Avenue 

Joseph Raybaud, 06000 Nice 

u.s.saintamedee@ahsm.fr  
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1) de l'incompétence juridique des juges, du préfet et des psychiatres 

2) sur l'incompétence professionnelle des psychiatres 

3) sur la collusion des psychiatres, des juges et du préfet  indépendamment de 

l'incompétence juridique, M. ZIABLITSEV S.  est privé de liberté dans un hôpital 

psychiatrique, non pour des raisons médicales. 

 

Comme preuve, nous fournissons le procès-verbal de l'audience de la cour d'appel 

de Moscou de 20/08/2020, qui indique l’enregistrement l'audio et vidéo de 

l'audience (annexes 1, 2) : 

 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE 

Tribunal municipal de Moscou 

                                              instance de recours 

 

 

A Moscou                                                                         le  20 août 2020 

 

      La chambre des affaires civiles de la cour de la ville de Moscou dans la 

composition  de juge présidante Klyueva  A I et les juges Avanesova G A, Ponomarev 

A N  assisté par le greffier des  juges Besperstov V A, avec la participation du 

procureur Oglio E. F, entendu à audience publique, en utilisant des moyens audio, 

vidéofixation, sur le rapport juges  M. Ponomarev A. N.. affaire civile № 2-1661 / 20 

en appel avec additions de M. Ziablitsev S. V. contre la décision de la cour de district  

Tverskoy du  Moscou de 11 juin 2020 sur le  retour des enfants dans l’état de 

résidence habituelle. 

 

      Dans le même temps, le litige en Russie est confidentiel contrairement aux 

litiges devant le tribunal administratif de Nice - tous les litiges sont de nature 

publique et  ils doivent être enregistrés à des fins anti-corruption. 

 

     Les participants au processus ont le droit de recevoir l'enregistrement vidéo de 

l'audience judiciaire, tenue par le tribunal lui-même : 
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      La législation française doit être conforme aux normes internationales, et elles 
exigent l’enregistrement  des procès.  
     Ainsi, M. ZIABLITSEV S. a agi dans le cadre du droit international que les juges 
français enfreignent systématiquement afin de falsifier les procès et d'assurer leur 
irresponsabilité pour ces crimes contre la justice. 
 
     Ces objectifs criminels sont prouvés par les enregistrements de M. ZIABLITSEV 
S.  et les décisions des juges du TA de Nice qui ont déclaré que la violation de l'article 
3 de la CEDH était «une pratique légitime». 
 
      "...le requérant a été privé de la protection procédurale qu'il avait le droit 
d'exercer en vertu de ses droits en vertu de l'article 10 de la Convention (§ 116 de 
l'Arrêt de la CEDH du 3 décembre 17 dans l'affaire Dmitrievsky C. Fédération de 
Russie). 
 
      «aucune disposition de la législation d'un pays ne doit être interprétée et 
appliquée d'une manière incompatible avec les obligations de l'état en vertu de la 
Convention ( ... ), une lacune dans la législation nationale ne peut servir d'excuse 
pour se soustraire à la mise en œuvre intégrale des normes de la Convention» (§ 31 
de l'Arrêt de la CEDH du  16.02.16  dans l'affaire «Evdokimov et autres c. RF»). 
     
      Cependant, l'OFPRA utilise l'enregistrement de toutes les entrevues et notifie le 

but de cette inscription  - GARANTIE DU RESPECT DE LA PROCÉDURE. 
 
     Ceci est dit par un employé de l'OFPRA sur un enregistrement audio fourni à la 
demande de l'avocat de M. ZIABLITSEV S. (annexe 3) : 
 https://youtu.be/6pTv3nApSZQ  
 
     « Cet entretien est confidentielle. Donc le Monsieur peut s'exprimer librement. 
Notre entretien est enregistrée. C'est une garantie supplémentaire d'un bon 
déroulement de notre rancontre aujourd'hui  («la procédure est correctement suivie» 
- traduction du traducteur)» 
 

https://youtu.be/6pTv3nApSZQ


4 
 

      C'est-à-dire que l'interdiction des juges administratifs  ou des juges de la liberté 
d'enregistrer des procès publics où il n'y a pas de questions confidentielles mais 

il y a des questions d'intérêt public, prouve une violation des garanties du respect de 
la procédure. Ce sont les conditions pour la falsification des décisions. 
 
      Ainsi, la question de la pathologie mentale de M. ZIABLITSEV S.  ne vaut pas du 
tout, car ses actions sont basées sur les lois et la raison. 
 

      C'est les juges qui représent  le danger, en outrepassant les pouvoirs et en privant 
les processus de garanties d'un bon déroulement par leur enregistrement,  au 

but de falsifier leurs décisions  dans l'intérêt illégal d'une partie. 
 
      Par conséquent, M. ZIABLITSEV S.  est poursuivi en tant que défenseur des 
droits de l'homme défendant le respect de la légalité par les autorités, y compris les 
juges. 
 
    Par conséquent, M. ZIABLITSEV S.  est poursuivi en tant que défenseur des droits 
de l'homme défendant le respect de la légalité par les représentants des autorités, y 
compris les juges, conformément aux statuts de l'Association enregistrée dans le 
journal officiel  
https://www.journalofficiel.gouv.fr/document  associations_b/202000280038Si 
 
 
    Veuillez, Monsieur le Dirécteur, libérer immédiatement M. Zyabltzev S. et 
cesser de commettre des crimes pénales. 
 

Nous vous demandons de communiquer avec nous par e-mail. 
 

Annexe : 

 

1. procès-verbal du 20/08/2020 
2. lettre du tribunal 
3. enregistrement audio de l'audience 

 

 

 

Mme  Ziablitsevа Marina           M.  Ziablitsev Vladimir              M. Ziablitsev Sergei 

                                                   

 

 

          M. Ziablitsev Denis – médecin, psychiatre  

                             

https://www.journalofficiel.gouv.fr/document%20%20associations_b/202000280038Si
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            Au nom de l'Association «Contrôle public» Mme Gurbanova I.  

 

  Au nom de l'Association «Contrôle public de l'ordre public»                                        
Mme Gavrilova                                                                                                      
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Traduction de la lettre d'accompagnement du tribunal de la ville de Moscou 

 

 

 

      En réponse à votre appel reçu par le  tribunal de la ville de Moscou le 27 août 2020 par courrier 

électronique, nous vous envoyons des copies des procès-verbaux d'audience, décisions, décisions 

d'appel de la chambre de première instance en matière civile Tribunal de la ville de Moscou de 20 

août 2020 l’affaire civile №№ 33- 30541/2020, 33-30540 / 2020, enregistrement audio de 

l'audience du 20 août 2020 sur affaire civile № 33-30541 / 2020 (numéro en première instance 2-

1661 / 2020) sur le procès de M. Sergueï Vladimirovitch Ziablitsev contre Mme Ziablitseva Galina 

Alexandrovna sur le retour des enfants dans l'état de résidence permanente. 

     Application: 

- une copie de la décision du juge de la chambre civile de Moscou cour de ville à partir de 

20.08.2020 G. № 33-30540 / 20 sur 1-ème feuille; 

- copie du procès-verbal de l'audience à partir de 20.08.2020 G. № 33-30540 / 20 sur l-e feuille; 

- copie de la décision d'appel du juge de la chambre civile Moscou cour de la ville de 20.08.2020 

G. № 33-30540/20 sur 2-x feuilles; 

- une copie de la décision du conseil judiciaire des affaires civiles de la ville de Moscou tribunal à 

partir de 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 sur 2-x feuilles; 

- copie du procès-verbal de l'audience à partir de 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 sur 3-x feuilles; 

copie de la décision d'appel de la chambre civile Moscou cour de la ville de 20.08.2020 G. № 33-

30541/20 sur 12-TI feuilles; 

- enregistrement audio de l'audience du 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 au format mp3. 



Traduction de la lettre d'accompagnement du tribunal de la ville de Moscou 

 

 

 

      En réponse à votre appel reçu par le  tribunal de la ville de Moscou le 27 août 2020 par courrier 

électronique, nous vous envoyons des copies des procès-verbaux d'audience, décisions, décisions 

d'appel de la chambre de première instance en matière civile Tribunal de la ville de Moscou de 20 

août 2020 l’affaire civile №№ 33- 30541/2020, 33-30540 / 2020, enregistrement audio de 

l'audience du 20 août 2020 sur affaire civile № 33-30541 / 2020 (numéro en première instance 2-

1661 / 2020) sur le procès de M. Sergueï Vladimirovitch Ziablitsev contre Mme Ziablitseva Galina 

Alexandrovna sur le retour des enfants dans l'état de résidence permanente. 

     Application: 

- une copie de la décision du juge de la chambre civile de Moscou cour de ville à partir de 

20.08.2020 G. № 33-30540 / 20 sur 1-ème feuille; 

- copie du procès-verbal de l'audience à partir de 20.08.2020 G. № 33-30540 / 20 sur l-e feuille; 

- copie de la décision d'appel du juge de la chambre civile Moscou cour de la ville de 20.08.2020 

G. № 33-30540/20 sur 2-x feuilles; 

- une copie de la décision du conseil judiciaire des affaires civiles de la ville de Moscou tribunal à 

partir de 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 sur 2-x feuilles; 

- copie du procès-verbal de l'audience à partir de 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 sur 3-x feuilles; 

copie de la décision d'appel de la chambre civile Moscou cour de la ville de 20.08.2020 G. № 33-

30541/20 sur 12-TI feuilles; 

- enregistrement audio de l'audience du 20.08.2020 G. № 33-30541 / 20 au format mp3. 


